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DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

A l’attention de Mr Thomas PRIOU 

1 Allée du Général Le Troadec BP 520 

56019 VANNES CEDEX 

  

A Châtelaudren-Plouagat, le 10 juin 2025 

L/RAR N° 1A 189 070 9667 5 

Copie par mail : thomas.priou@morbihan.gouv.fr 

  a.plantard@theix-noyalo.fr 

 

Objet : Demande de compléments – Création d’une zone commerciale LIDL sur la commune de Theix-

Noyalo 

 

Monsieur,  

Suite à votre courrier du 26 mars 2025, veuillez trouver ci-dessous nos réponses à votre demande de 

compléments concernant le dossier en objet : 

- Biodiversité : 

 
Volet chiroptères : 

Dans le cadre du projet d’implantation du magasin Lidl à Theix-Noyalo, une prestation 
complémentaire a été demandée à TBM Environnement afin de vérifier les enjeux écologiques 
liés aux chiroptères. L’analyse réalisée a confirmé qu’il n’existe pas d’enjeu significatif à 
prendre en compte. Ce complément d’étude a été effectué in situ le 13 mai 2025 et est annexé 
avec ce courrier de réponse. 

 
Aucune trace récente de chauves-souris n’a été relevée. Nous avions proposé dans le cadre 
du permis des mesures compensatoires sur le volet chiroptères. Ces mesures seront 
maintenues même en l’absence de présence avérée de chiroptères (voir mesures de réduction 
tableau ci-dessous). 
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Extrait des conclusions : 
 

 

 
 

 
 

Compte tenu de ces nouveaux éléments, le projet ne nécessite pas le dépôt d’un dossier de dérogation 

au titre des espèces protégées. La mesure MR05 de réduction présente dans le dossier d’étude 

environnementale est confirmée et ne doit pas être qualifiée de mesure compensatoire. 

Volet Serin Cini : 

Ce point a été traité dans le diagnostic écologique produit par la société TBM en août 2023 : 

Concernant le Serin cini, voici ce qui est noté dans l’étude écologique « Espèces inféodées 
aux haies, milieux arborés ou arbustifs, représentés par le Pic épeichette et le Serin cini. Les 
surfaces concernées sont de l’ordre de 2300 m². S’agissant de milieux fortement dégradés et 
considérant les surfaces de report à proximité, l’impact est négligeable pour ce cortège 
d’espèces ». Les formations végétales concernées au sein des emprises sont des espèces à 
dominante invasives, présentant un faible intérêt pour l’espèce. De plus, il est à considérer que 
le projet éco-paysager (plantations arbustives notamment) permettra aux espèces de retrouver 
des habitats plus intéressants. Pour le cabinet TBM ayant réalisé l’étude, il n’y a pas de nécessité 
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de mettre en place des mesures compensatoires pour cette espèce. Si toutefois, les Services de 
l’Etat maintiennent cette position, nous proposerons les plantations arbustives comme mesures 
compensatoires. 

 

- Pollution des sols : 

 

Des essais de perméabilités à différents niveaux des sols vont être réalisés dès démarrage du 
chantier, au droit des futurs noues.  
Dans le cadre actuel du projet, la présence d’espèces invasives telle que la Renouée du Japon 
nous impose une précaution particulière dans la mise en place d’un protocole de gestion qui 
sera développé lors de la phase de terrassement.  
La pose des piézomètres permettra de compléter les résultats déjà communiqués auprès de 
la Mairie de THEIX. Le projet prévoit une dépollution du site et un plan de gestion appuyé sur 
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une analyse environnementale et technique réalisée par un Bureau d’Etude spécialisé. 
Dans le cadre du projet, il est prévu la mise en place d’une noue d’infiltration pour la gestion 
des premières pluies (10 mm) au droit de la parcelle. Il a été étudié la mise en place d’un 
système de type « surverse » permettant de gérer l’écoulement de l’eau en cas de suspicion 
de pollution et permettant d’empêcher son infiltration.  
De plus, l’ensemble de la terre polluée de surface sera retiré et emmené en zone de dépôt 
spécialisée lors du terrassement. Cette terre sera remplacée par du remblais sain permettant 
ainsi de diminuer d’un côté la pollution mais également de préserver la nappe par surélévation 
des noues.  
 
Il est également prévu la mise en place de 2 piézomètres afin de suivre la qualité des eaux 
souterraines. En effet, des analyses annuelles sont prévues chaque année afin de vérifier la 
qualité de l’eau au droit du projet.  
 

 

Dans le cadre du projet, il est prévu la mise en place de noues d’infiltration phytosanitaires afin de 

gérer à minima les premières pluies (10 mm) au droit de la parcelle. Le remplacement par un bassin 

de rétention n’est pas une solution envisagée car cela créerait un rejet au réseau constant et donc 

ajouterai de l’eau dans des réseaux déjà en surcharge (demande spécifique du gestionnaire du 

réseau).  Par conséquent, il a été étudié la mise en place d’un système type surverse permettant de 

gérer l’écoulement de l’eau en cas de doute de pollution et permettant d’empêcher son infiltration.  

De plus, l’ensemble de la terre polluée de surface sera retiré et emmené en zone de dépôt spécialisée 

lors du terrassement. Cette terre sera remplacée par du remblais sain permettant ainsi de diminuer 

d’un côté la pollution mais également de préserver la nappe par surélévation des noues. 

 

 

Dans le cadre du projet, il est prévu la mise en place de 2 piézomètres afin de suivre la qualité des eaux 

souterraines. En effet, des analyses annuelles sont prévues sur au moins 3 ans afin de vérifier la qualité 

de l’eau au droit du projet. Pour rappel, des analyses ont déjà été effectuées. 
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- Entretien et caractéristiques des ouvrages d’infiltration : 

 

Dans un premier temps, aucun ouvrage enterré n’est prévu, il s’agit d’une noue d’infiltration en 

extérieur. Par conséquent, celle-ci sera facilement accessible et l’entretien pourra se faire sans les 

regards piézométriques. Par ailleurs, dans le cadre du projet, un contrat de maintenance sera mis en 

place avec une visite annuelle des ouvrages pour leur entretien. 

 

 

Dans le cadre de la mise en place d’une noue, des surverses sont prévues. Celles-ci permettront de 

bloquer une éventuelle pollution. Par ailleurs, en cas de doute, des analyses seront effectuées afin de 

vérifier l’ensemble avant de rouvrir la surverses et l’infiltration. 

- Zone Humide : 

 
 

La zone humide potentielle n’est pas impactée par notre projet car hors périmètre. Notre volonté et 

de laisser en l’état les abords de notre projet de construction.  

La zone naturelle présente sur notre foncier sera préservée et maintenue comme à ce jour. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos sincères salutations. 

 

Romuald GOURICHON     Sandra LE QUERE  

RESPONSABLE IMMOBILIER    RESPONSABLE DEVELOPPEMENT IMMOBILIER 

 

 

 

 

Annexe : Investigation complémentaire – TBM Environnement 

slequere
Crayon 


